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Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
et du ministre de la fonction publique, 
  
  
Vu la loi n° 66-492 du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ; 
  
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
  
Vu le décret n° 55-1226 du 19 septembre 1955 modifié relatif aux conditions de 
nomination et d’avancement dans les emplois de chef de service, de directeur adjoint et 
de sous-directeur des administrations centrales de l’Etat ; 
  
  
Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale, modifié par le décret n° 97-640 du 
31 mai 1997 ; 
  
  
Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 30 mai 
2006 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
  
  
  
Chapitre Ier : Dispositions permanentes.  
  
  
Article 1  
  
· Modifié par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 2 
Dans les services actifs de la police nationale, les emplois d’inspecteur général et de 



contrôleur général sont pourvus par voie de détachement. La commission administrative 
paritaire du corps dont relève l’agent n’est pas consultée sur la mise en position de 
détachement.  
Sauf dispositions contraires, les nominations aux emplois d’inspecteur général et de 
contrôleur général sont prononcées par arrêté du ministre de l’intérieur.  
  
Article 2  
  
· Modifié par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 3 
Les inspecteurs généraux des services actifs de la police nationale assurent des missions 
de direction comportant des responsabilités supérieures d’encadrement ou des missions 
d’expertise de haut niveau. Ils peuvent également être chargés de fonctions de contrôle, 
d’animation, de coordination ou de conseil et d’expertise à caractère international, national 
ou local concourant à l’élaboration, à la coordination de la mise en œuvre et à l’évaluation 
des politiques publiques dans le domaine de la sécurité intérieure.  
Ils peuvent exercer, au sein des services actifs de la police nationale, les fonctions de chef 
de service ou de directeur adjoint de services centraux et déconcentrés. Ils peuvent 
également assurer les fonctions de direction d’un établissement public placé sous la tutelle 
du ministre de l’intérieur lorsque cet établissement concourt aux missions qui relèvent des 
services actifs de la police nationale.  
  
Article 3  
  
· Modifié par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 4 
Les contrôleurs généraux des services actifs de la police nationale assurent notamment, 
en matière de sécurité intérieure, des missions de direction opérationnelle des services. Ils 
peuvent également être en charge de la stratégie, du pilotage et de l’animation des 
services ou de fonctions de contrôle, de conseil ou d’expertise. 
  
  
Ils peuvent se voir confier les fonctions de sous-directeur des services actifs de la police 
nationale ainsi que la direction ou la coordination des services centraux et déconcentrés 
ou territoriaux de la police nationale comportant des responsabilités particulières. Ils 
peuvent également assurer des fonctions de direction d’un établissement public placé 
sous la tutelle du ministre de l’intérieur lorsque cet établissement concourt aux missions 
qui relèvent des services actifs de la police nationale.  
  
Article 3-1  
  
· Créé par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 5 
Le nombre des emplois mentionnés à l’article 1er est déterminé par arrêté conjoint du 
ministre de l’intérieur, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du 
budget.  
La liste et la localisation de ces emplois sont fixées par arrêté du ministre de l’intérieur.  
  
Article 4  
  
· Modifié par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 6 
Peuvent être nommés dans un emploi de contrôleur général des services actifs de la 
police nationale les commissaires divisionnaires ayant atteint le 5e échelon de leur grade 
et ayant satisfait aux obligations de mobilité définies aux articles 6 et 14 du décret n° 
2005-939 du 2 août 2005 portant statut particulier du corps de conception et de direction 



de la police nationale, les commissaires généraux et, dans la limite de 5 % des emplois 
considérés, les magistrats de l’ordre judiciaire et les fonctionnaires appartenant à l’un des 
corps recrutés par la voie de l’Ecole nationale d’administration ou de l’Ecole polytechnique 
qui justifient de huit années au moins de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs 
de ces corps ou en position de détachement dans un emploi fonctionnel.  
  
  
  
Article 5  
  
· Modifié par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 7 
Peuvent être nommés dans un emploi d’inspecteur général des services actifs de la police 
nationale les commissiaires divisionnaires ou les commissaires généraux ayant occupé un 
emploi de contrôleur général pendant un an au moins et, dans la limite de 5 % des 
emplois considérés, les magistrats de l’ordre judiciaire et les fonctionnaires appartenant à 
l’un des corps recrutés par la voie de l’Ecole nationale d’administration ou de l’Ecole 
polytechnique qui justifient de neuf années au moins de services effectifs accomplis dans 
un ou plusieurs de ces corps ou en position de détachement dans un emploi fonctionnel.  
  
  
NOTA :  
Conformément à l’article 11 du décret n° 2016-808 du 16 juin 2016, jusqu’au prochain 
renouvellement de la commission administrative paritaire et des commissions de réforme 
compétentes à l’égard du corps de conception et de direction de la police nationale, les 
représentants du grade de commissaire divisionnaire de police représentent également les 
membres du corps ayant le grade de commissaire général de police.  
  
Article 5-1  
  
· Créé par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 8 
La nomination dans un emploi de contrôleur général ou d’inspecteur général est 
prononcée pour une durée au plus égale à trois ans, renouvelable dans la limite d’une 
durée totale d’occupation d’un même emploi de six ans.   
Trois mois au moins avant le terme de cette période, l’agent intéressé peut demander à 
être reconduit dans ses fonctions.   
Lorsqu’un fonctionnaire occupant l’un des emplois régis par le présent décret se trouve, à 
l’issue de son détachement, dans la situation d’obtenir, dans un délai égal ou inférieur à 
deux ans, la liquidation de ses droits à pension au taux maximum défini au I de l’article L. 
13 du code des pensions civiles et militaires de retraite, une prolongation exceptionnelle 
de détachement dans cet emploi peut lui être accordée, dans l’intérêt du service et sur sa 
demande, pour le délai correspondant et dans la limite de deux ans. Cette même faculté 
est offerte à un fonctionnaire se trouvant à moins de deux ans de la limite d’âge qui lui est 
applicable.  
NOTA :  
Conformément à l’article 11 du décret n° 2017-452 du 29 mars 2017, par dérogation aux 
dispositions du présent article, les agents qui, antérieurement à la date d’entrée en vigueur 
de l’arrêté mentionné à l’article 3-1 du présent décret, ont été nommés dans un emploi de 
contrôleur général ou d’inspecteur général des services actifs de la police nationale et qui, 
à la date d’entrée en vigueur de ce même arrêté, occupent un emploi d’inspecteur général 
ou de contrôleur général figurant sur la liste mentionnée au même article 3-1, sont 
maintenus dans leurs fonctions et détachés dans l’emploi correspondant figurant sur cette 
même liste pour une durée de deux ans.  



Ces dispositions ne sont pas applicables à l’agent qui, antérieurement à l’entrée en 
vigueur du décret n° 2017-452 du 29 mars 2017, a été nommé dans l’emploi de directeur 
de l’Ecole nationale supérieure de la police.  
  
Article 6  
  
· Modifié par Décret n°2018-1307 du 27 décembre 2018 - art. 5 
L’emploi d’inspecteur général des services actifs de la police nationale comporte deux 
échelons. La durée du temps passé dans le premier échelon est de deux ans.  
L’emploi de contrôleur général des services actifs de la police nationale comporte trois 
échelons. La durée du temps passé aux premier et deuxième échelons est de trois ans.  
  
Article 7  
  
· Modifié par Décret n°2017-1502 du 27 octobre 2017 - art. 1 
I. – Les fonctionnaires nommés dans un emploi de contrôleur général ou d’inspecteur 
général des services actifs de la police nationale sont classés à un échelon comportant un 
indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur 
corps ou emploi.  
Ils conservent, dans la limite de la durée de service exigée pour l’accès à l’échelon 
supérieur de leur nouvel emploi, l’ancienneté d’échelon acquise dans leur corps ou emploi 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle 
que leur aurait procuré un avancement d’échelon dans ce corps ou cet emploi.  
Les fonctionnaires nommés à ces emplois alors qu’ils avaient atteint l’échelon le plus 
élevé de leur grade ou emploi conservent leur ancienneté d’échelon dans les mêmes 
conditions et dans les mêmes limites lorsque l’augmentation de traitement consécutive à 
leur nomination est inférieure à celle que leur a procurée leur nomination audit échelon.  
II. – Toutefois, les agents qui ont atteint ou atteignent dans leur grade d’origine un échelon 
doté d’un indice supérieur à celui de l’emploi dans lequel ils sont nommés conservent, à 
titre personnel, l’indice détenu dans leur grade d’origine, tant qu’ils y ont intérêt.  
Les agents qui, après avoir occupé un emploi d’inspecteur général régi par le présent 
décret, sont nommés dans un emploi de contrôleur général régi par le même décret 
conservent, à titre personnel, l’indice détenu dans ce précédent emploi, s’ils y ont intérêt.  
  
Article 8  
  
  
Tout fonctionnaire nommé à un emploi de contrôleur général ou d’inspecteur général des 
services actifs de la police nationale peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du 
service. 
  
  
  
Article 8-1  
  
· Créé par Décret n°2017-452 du 29 mars 2017 - art. 9 
L’agent qui cesse d’occuper l’un des emplois figurant sur la liste annexée à l’arrêté 
ministériel mentionné à l’article 3-1 est réintégré dans son corps d’origine.  
  
Chapitre II : Dispositions transitoires et diverses.  
  
  



Article 9  
  
Les fonctionnaires détachés dans un emploi de contrôleur général des services actifs de la 
police nationale et en fonction à la date de publication du présent décret sont reclassés 
conformément au tableau ci-après. A cet effet, il est créé à la base de cet emploi un 
échelon provisoire d’une durée de deux ans :  

SITUATION ANCIENNE   SITUATION ACTUELLE    
 Echelons  Echelons  Ancienneté dans 

l’échelon  
 

 4e  2e  Ancienneté acquise   
Contrôleurs généraux  3e  1er  Ancienneté acquise   
 2e  Echelon provisoire  Ancienneté acquise   
 1er  Echelon provisoire  Sans ancienneté   
  
Article 10 (abrogé)  
  
· Abrogé par Décret n°2016-808 du 16 juin 2016 - art. 9 
  
Article 11 (abrogé)  
  
· Abrogé par Décret n°2016-808 du 16 juin 2016 - art. 9 
  
Article 12 (abrogé)  
  
· Abrogé par Décret n°2016-808 du 16 juin 2016 - art. 9 
  
Article 13  
  
  
Le décret n 79-64 du 23 janvier 1979 relatif aux conditions de nomination et d’avancement 
dans les emplois de chef de service, inspecteur général, directeur adjoint, sous-directeur 
et contrôleur général des services actifs de la police nationale est abrogé. 
  
  
  
Article 14  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la fonction publique et le ministre 
délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui entre en vigueur le 
premier jour du mois qui suit sa publication au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre d’Etat, 



  
ministre de l’intérieur 
  
et de l’aménagement du territoire, 
  
Nicolas Sarkozy 
  
Le ministre de l’économie, 
  
des finances et de l’industrie, 
  
Thierry Breton 
  
Le ministre de la fonction publique, 
  
Christian Jacob 
  
Le ministre délégué au budget 
  
et à la réforme de l’Etat, 
  
porte-parole du Gouvernement, 
  
Jean-François Copé 
  
  
  
 


